
  

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1 RUE DE CASTELNAU EST, BUREAU 101 

MONTRÉAL (QC) H2R 1P1 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 18 mars 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4333-2026. 
 Hydro-Québec (Distribution) – Tarifs pour centres de données (CD) et usage 

cryptomonétaire (CB). 
 Demande de la Corporation de développement Waswanipi (CDW) / Waswanipi 

Development Corporation (WDC) pour extension du délai de dépôt d’une demande 
d’intervention. 

 
 
Chère Consœur, 
 
La Corporation de développement Waswanipi (CDW) / Waswanipi Development Corporation 
(WDC), une corporation qui est propriété à 100 % de la Première Nation crie de Waswanipi, 
prie respectueusement la Régie de l’énergie de lui accorder une extension de délai d’ici le 
vendredi 20 mars 2026 à 16h00 pour le dépôt éventuel d’une demande d’intervention au 
présent dossier. 
 
Tel qu’expliqué par Monsieur Marcel Happyjack, président de la Corporation, dans sa lettre ci-
jointe (et tel qu’il sera davantage développé dans la liste de sujets et dans la preuve éventuelle 
à venir), il existe un intérêt manifeste de la part de la CDW quant à l’objet de ce dossier.  En 
effet, la CDW opère déjà un mini-centre de données décentralisé (« Edge ») avec récupération 
de chaleur pour usage local.  La Corporation est actuellement en discussion avec des 
partenaires publics et privés afin d’agrandir ce centre.  Un tel centre décentralisé de données 
étendu fournira des services informatiques non seulement pour la Première Nation de 
Waswanipi, mais également pour la gestion (administrative et de la production) d’entreprises 
minières, incluant la gestion des risques environnementaux de déversements dans l’eau et les 
sols (déversements qui affecteraient sérieusement la Communauté et ses territoires, de même 
que les Communautés voisines et leurs territoires). Un tel centre décentralisé de données 
étendu agirait, pour ces entreprises minières, en redondance des services déjà offerts (et qui 
continueront d’être offerts en parallèle) par des méga-centres de données centralisés, localisés 
dans des grandes villes telles Montréal.  Le centre décentralisé de données étendu de 
Waswanipi accroîtrait aussi la récupération de chaleur pour ainsi alimenter une serre dans la 
Communauté (ce qui sera très souhaitable pour fournir à la communauté des aliments frais à 
faible coût, une préoccupation importante). 
 
Monsieur Happyjack indique que la Communauté est très préoccupée du fait que la hausse 
proposée par Hydro-Québec du tarif offert aux centres de données risquerait de compromettre 
le projet de Waswanipi.  Monsieur Happyjack soumet que des centres de données plus petits, 
décentralisés (agissant en redondance aux méga-centres de données centralisés, récupérant 
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la chaleur pour usage local et fournissant une sécurité environnementale, des emplois locaux 
et d’autres bénéfices économiques, avec forte acceptation sociale) devraient être encouragés 
et bénéficier de tarifs moindres que ceux des méga-centres de données.  Il ajoute que de tels 
mini-centres décentralisés devraient être vus, par la Régie de l’énergie, comme faisant partie 
des activités économiques normales et encouragées qu’elles desservent et faisant aussi partie 
du développement social et de la protection de l’environnement de Communautés comme la 
sienne, et non comme une menace à la suffisance énergétique de notre société. 
 
La Corporation prévoit examiner d’urgence (en tenant compte des conditions météorologiques 
et routières) d’ici le vendredi 20 mars 2026, en son Conseil d’administration une résolution 
pour éventuellement demander à intervenir auprès de la Régie de l’énergie au présent dossier.  
Une réunion n’avait pu être tenue plus tôt. 
 
La Corporation de développement Waswanipi (CDW) / Waswanipi Development Corporation 
(WDC) prie donc respectueusement la Régie de l’énergie de lui accorder une extension de 
délai pour le dépôt éventuel d’une telle demande d’intervention au présent dossier d’ici le 
vendredi 20 mars 2026 à 16h00. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 
 
p.j. 



3, RTE 113 
CP. P.O. BOX 450 

WASWANIPI (QUÉBEC) 
J0Y 3C0 

 
TEL : (819) 753-2388 

EMAIL : PRESIDENT@WDHC.CA 




